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OBJET DU DOSSIER  

1.  Objet du présent dossier  
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OBJET DU DOSSIER  

Le présent  dossier porte sur la demande dôautorisation unique pour les installations, ouvrages, 

travaux et activités des lignes 16, 17 Sud (rouge) et 14 Nord (bleue)  du métro automatique du 

Grand Paris Express , ci -après dénommées lignes 16, 17 Sud et 14 Nord, soumis  à autorisation au 

titre de lôarticle L.214-3 du code de lôenvironnement. 

Les chapitres suivants présentent successivement  :  

Å Le contexte r®glementaire de la demande dôautorisation unique ;  

Å Lôorganisation du dossier ;  

Å Les procédures visées par la demande d ôautorisation unique  ;  

Å Une présentation synthétique du projet objet de la demande  ;  

Å Un glossaire et index des sigles utilisés dans la suite du dossier.  
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

2.  Contexte réglementaire  de la demande dôautorisation unique 
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

2.1.  Lôautorisation unique : une simplification des procédures 

environnementales  

Un même projet peut relever simultanément de plusieurs autorisations environnementales. 

Lôabsence dôapproche int®gr®e de ces diff®rentes proc®dures, conduites en parall¯le, ne favorise 

pas lôanalyse globale des projets et induit des d®lais et une charge suppl®mentaire pour les 

porteu rs de projet et les services instructeurs.  

Ainsi, d ans le cadre de la modernisation du droit de lôenvironnement et des chantiers de 

simplification, le gouvernement a décidé dôexp®rimenter le principe dôune autorisation unique 

pour les projets  soumis à auto risation au titre de la  « police de lôeau » (article L.214 -3 du code de 

lôenvironnement). 

Cette expérimentation  poursuit plusieurs objectifs  :  

Å Une simplification des procédures sans diminuer le niveau de protection 

environnementale  ;  

Å Une intégration des e njeux environnementaux pour un même projet  ;  

Å Une anticipation, une lisibilité et une stabilité juridique accrue pour le porteur de projet.  

Pour les installations, ouvrages, travaux et activités (dits IOTA) soumis à autorisation au titre de 

la «  police de l ôeau è, une proc®dure unique int®gr®e est mise en îuvre, conduisant ¨ une 

décision u nique de lôautorit® administrative comp®tente, et regroupant lôensemble des d®cisions 

de lô£tat relevant :  

Å Du code de lôenvironnement :  

o autorisation au titre de la «  poli ce de lôeau »,  

o d®rogations ¨ lôinterdiction dôatteinte aux esp¯ces et habitats prot®g®s, 

o autorisation au titre des législations des réserves naturelles nationales ( sans objet dans 

le cas présent )  

o autorisation au titre de la législation des sites classés ( sans objet dans  le cas présent )  ;  

Å Du code forestier  : autorisation de défrichement.  

Cette exp®rimentation sôinscrit dans le programme de simplification des d®marches 

administratives et des normes législatives et réglementaires du comité interministériel po ur la 

modernisation de lôadministration publique (CIMAP) et ®galement dans la feuille de route 

gouvernementale de modernisation du droit de lôenvironnement, ¨ lôinitiative du minist¯re de 

lô£cologie.  

Initialement mise en îuvre pour les projets dôautorisation IOTA intégralement situés dans les 

régions Languedoc -Roussillon et Rhône -Alpes, lôexp®rimentation a ®t® ®tendue ¨ la totalit® du 

territoire, par la loi n°2015 -992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte qui a modif i® ¨ cet effet lôordonnance nÁ2014-619 du 12 juin 2014, tout en la 

ratifiant.  

Cette expérimentation est conduite pour une durée de trois ans depuis la promulgation de la loi, 

soit le 17 ao¾t 2015. Lôexp®rimentation pourra ®galement °tre p®rennis®e par ordonnance, en 

vertu de la loi n°2015 -990 du 6 ao¾t 2015 pour la croissance, lôactivit® et lô®galit® des chances 

économiques . 

2.2.  Textes de référence  

Lôexp®rimentation de lôautorisation unique repose sur les  textes suivant s :  

Å Ordonnance n°2014 - 619 du 12 juin 2014 relative ¨ lôexp®rimentation dôune 

autorisation unique pour les installations ouvrages, travaux et activités soumis à 

autorisation au titre de lôarticle L.214- 3 1  du code de lôenvironnement, avec 

notamment les articles 1 et  2 relevant des dispositions générales  :  

« Article 1  :  

I. -  À titre expérimental et pour une durée de trois ans, sont soumis aux dispositions du présent 

titre les projets soumis à l'autorisation prévue à l'article L. 214 -3 du code de l'environnement.  (é) 

Article 2  :  

I. ï Les projets mentionnés à l'article 1er sont autorisés par arrêté préfectoral, dénommé « 

autorisation unique » dans la présente ordonnance.  

II. ï Cette autorisation unique vaut :  

1° Autorisation au titre de l'article L. 214 -3 du code de l'environnement, y compr is pour 

l'autorisation de prélèvement d'eau pour l'irrigation délivrée à un organisme unique en application 

du 6° du II de l'article L. 211 -3 du même code ;  

2° Autorisation spéciale au titre des réserves naturelles nationales, relevant des dispositions des  

articles L. 332 -6 et L. 332 -9 du code de l'environnement, sauf pour les constructions et travaux 

mentionnés aux articles L. 421 -1 à L. 421 -4 du code de l'urbanisme pour lesquels le permis de 

construire, le permis d'aménager, le permis de démolir ou la déc ision prise sur la déclaration 

préalable tient lieu de l'autorisation spéciale prévue par les articles L. 332 -6 et L. 332 -9 du code 

de l'environnement ;  

3° Autorisation au titre des sites classés ou en instance de classement, relevant des dispositions 

des articles L. 341 -7 et L. 341 -10 du code de l'environnement, sauf pour les constructions et 

travaux mentionnés aux articles L. 421 -1 à L. 421 -4 du code de l'urbanisme pour lesquels le 

permis de construire, le permis d'aménager, le permis de démolir ou la déc ision prise sur la 

                                           

1 Lôarticle L.214-3 du code de lôenvironnement indique les ®l®ments ci-dessous  :  

« I. -  Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations,  ouvrages, travaux et activités susceptibles de 
présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la 
ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte  à la qualité ou à la 
diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements piscicoles.  (é) 

II. -  Sont soumis à déclaration les installations, ouvrages, travaux et activités qui, n'étant pas susceptibles de présenter de 
tels dangers, doivent néanmoins re specter les prescriptions édictées en application des articles L. 211 -2 et L. 211 -3.  (é) 

III. -  Un décret détermine les conditions dans lesquelles les prescriptions prévues au I et au II sont établies, modifiées et 
portées à la connaissance des tiers.  

IV. -  Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles plusieurs demandes d'autorisation et déclaration 
relatives à des opérations connexes ou relevant d'une même activité peuvent faire l'objet d'une procédure commune.  » 
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déclaration préalable ne peut intervenir qu'avec l'accord exprès prévu par les articles L. 341 -7 et 

L. 341 -10 du code de l'environnement ;  

4° Autorisation de défrichement au titre des articles L. 214 -13 et L. 341 -3 du code forestier ;  

5°  Dérogation au titre du 4° de l'article L. 411 -2 du code de l'environnement.  

Cette autorisation unique tient également lieu des autorisations ou dérogations mentionnées aux 

alinéas précédents pour l'application des autres législations lorsqu'elles sont req uises à ce titre.  

L'article L. 414 -4 du code de l'environnement est applicable aux projets faisant l'objet d'une 

autorisation unique en application du présent titre.  (é) » 

 

Å Décret n°2014 - 751 du 1 er  juillet 2014 dôapplication de lôordonnance nÁ2014- 619 

du 1 2 juin 2014 relative ¨ lôexp®rimentation dôune autorisation unique pour les 

installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de 

lôarticle L.214-3 du code de lôenvironnement :  

« Article 1  :  

L'autorisation unique prévue à l'article 2 de l'ordonnance du 12 juin 2014 susvisée est instruite et 

délivrée dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires du chapitre IV du titre Ier 

du livre II du code de l'environnement, sous réserve des dispositions du présent décr et.  

Article 2  :  

I. -  L'autorisation unique est délivrée par le préfet du département où est situé l'installation, 

l'ouvrage, le travail ou l'activité.  

II. -  Cette autorisation est délivrée par arrêté conjoint des préfets des départements concernés 

lorsque  l'installation, l'ouvrage, le travail ou l'activité est situé sur le territoire de plusieurs 

départements.  » 

(é) 
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3.  Proc®dures vis®es par lôautorisation unique sollicit®e 
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PROC£DURES VIS£ES PAR LôAUTORISATION 

Les proc®dures vis®es par lôautorisation unique sollicit®e sont les suivantes :  

Å Autorisation au titre de la police de lôeau, en application de lôarticle L.214-3 du code de 

lôenvironnement, pour lôensemble du projet des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord du Grand 

Paris Express ;  

Les pi¯ces justificatives de cette demande dôautorisation au titre de la police de lôeau sont 

pr®sent®es dans le volet F du dossier de demande dôautorisation unique.  

La notice dôincidence, pr®vue ¨ lôarticle R.214-6 du code de lôenvironnement dans le cadre 

de la demande dôautorisation au titre de la police de lôeau, est constitu®e par lô®tude 

dôimpact pr®sent®e dans le volet E du dossier de demande dôautorisation unique.  

 

Å Dérogation à la protection des espèces et de leurs habitats , en application de lôarticle 

L.411 -2 du code de lôenvironnement, pour lôensemble du projet des lignes 16, 17 Sud et 14 

Nord du Grand Paris Express  ;  

La demande de dérogation est constitu ée par le volet G du présent dossier de demande 

dôautorisation unique. 

 

Å Autorisation de défrichement , en application de lôarticle L. 341-3 du code forestier, pour 

les ouvrages situés en zones boisées au sens du code forestier.  

La demande dôautorisation de défrichement est constituée par le volet H du présent dossier 

de demande dôautorisation unique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



VOLET A  : GUIDE DE LECTURE  

12  Réseau de t ransport public du Grand Paris / Tronçon Noisy -Champs ï Saint -Denis Pleyel (ligne rouge) et Mairie de Saint -Ouen ï Saint -Denis  Pleyel (ligne bleue)  A : Guide de lecture  

 

 

 

 

 



VOLET A  : GUIDE DE LECTURE  

13  Réseau de t ransport public du Grand Paris / Tronçon Noisy -Champs ï Saint -Denis Pleyel (ligne rouge) et Mairie de Saint -Ouen ï Saint -Denis  Pleyel (ligne bleue)  A : Guide de lecture  

ORGANISATION DU DOSSIER  

4.   Organisation du dossier de demande dôautorisation unique 
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Ce guide de lecture a pour but de faciliter la 

compr®hension de lôorganisation du dossier de 

demande dôautorisation unique et la lecture des 

différentes parties qui le composent. Il permet 

dôorienter le lecteur directement vers les sujets qui 

lôint®ressent plus particuli¯rement. 

Le dossier de demande dôautorisation unique est 

constitué de neuf  volets, tel quôillustr® dans le 

schéma ci -contre  :  

Å Un volet A «  Guide de lecture  » ;  

Å Un volet B «  Pièces communes du dossier de 

demande dôautorisation unique » ;  

Å Un volet C «  R®sum® non technique de lô®tude 

dôimpact » : qui fait une synthèse de 

lôensemble de lô®tude dôimpact, et qui pr®sente 

une synthèse cartographique des principaux 

enjeux, impacts et mesures ¨ lô®chelle des 

communes concernées par le projet  ;  

Å Un volet D 1 « Avis délibéré de lôAutorité 

environnementale et mémoire en réponse de 

la SGP » ;  

Å Un volet D2 « Avis du C onseil National de la 

Protection de la Nature  et mémoire en réponse 

de la SGP  » ;  

Å Un volet E  « £tude dôimpact » décomposé en 

quatre sous -parties pour des raisons de 

volume du document et de facilitation de 

lôacc¯s aux diff®rents chapitres ;  

Å Un volet F «  Pièces justificatives de la 

demande dôautorisation au titre de la Loi sur  

lôeau » ;  

Å Un volet G «  Demande de dérogation espèces 

protégées  » ;  

Å Un volet H «  Demande dôautorisation de 

défrichement  » ;  

Å Un volet I constituant les annexes du dossier 

de demande dôautorisation unique. 
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PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PROJET  

5.  Présentation synthétique des lignes 16 , 17 Sud (rouge) et 14 Nord (bleue)  
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PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PROJET  

5.1.  Le projet objet de la demande au sein du r éseau de t ransport 

public  du  Grand Paris Express  

Le projet objet de la présente demande concerne la réalisation des lignes de métro 16, 

17 Sud et 14 Nord du r éseau de t ransport public du Grand Paris Express  :  

Å La Ligne 16 : Noisy -Champs / Saint -Denis -Pleyel (Ligne Rouge)  ;  

Pour ce tronçon Noisy -Champs -  Saint -Denis -Pleyel , les activités de maintenance des 

mat®riels roulants, des infrastructures et des syst¯mes dôexploitation des lignes 16 et 17 

sont assur®es par un site d®di®, dont lôimplantation est en cours dô®tude ¨ Aulnay-sous -

Bois. Le plan des lignes  16, 17 Sud et 14 Nord au chapitre 5.2 suivant présente la voie 

dôacc¯s ¨ ce site, dit ç SMI -SMR è dôune longueur dôenviron 2 km, ¨ proximit® de la future 

gare dôAulnay-sous -Bois.  

Å La Ligne 17 «  Sud  » (partie commune avec la Ligne 16) : Le Bourget RER / Sai nt -Denis Pleyel 

(Ligne Rouge)  ;  

Å La Ligne 14 «  Nord  »: Mairie de Saint -Ouen / Saint -Denis Pleyel (Ligne Bleue).  

Ce projet de métro souterrain , dôune longueur de 29 ,1 km,  relie la commune de Saint -Denis, en 

Seine -Saint -Denis à Noisy -Champs (gare non incluse dans le présent projet) dans le département 

de la Seine -et -Marne . Le projet est donc enti¯rement souterrain, ¨ lôexception des ®mergences 

constitu®es par les 9 gares et les divers ouvrages annexes de ventilation et dôacc¯s secours. 

 

Lignes 16, 17 Sud  (rou ge)  et 14 Nord (bleue) du réseau de t ransport public du Grand Paris 
Express  

 

Les lignes 16, 17 Sud et 14 Nord sôinscrivent dans le programme du réseau de t ransport  public  du 

Grand Paris Express, tel quôillustr® ci-après . 
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Schéma d'ensemble du Grand Paris et horizons de mise en service suite aux annonces du Premier Ministre le 6 mars 2013 (SGP, 2 015)  
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5.2.  Principales caractéristiques du projet  

Le tracé du projet est intégralement souterrain. Seules les émergences des futures gares et des 

ouvrages dôacc¯s au tunnel et/ou de ventilation sont a®riens. La circulation souterraine du métro 

favorise une intégration discrète dans le paysage existant et sans nuisance sonore pour les 

riverains.  

Le tunne l du réseau de métro du Grand Paris sera creusé à un e profondeur de 30  m en moyenne . 

Le volume de déblais généré par la réalisation du projet (creusement du tunnel et des parties 

souterraines des ouvrages) est évalué à 4  060  000 m 3.  

Le tracé est composé de  trois parties (cf. schéma de lignes ci -après) : la ligne 16 représentée en 

rouge, la section commune aux lignes 16 et 17 représentée en rouge foncé et la ligne 14 

représentée en bleu.  

Les zones de raccordement aux gares de Noisy -Champs et Mairie -de-Saint -Ouen, gares réalisées 

antérieurement au projet, sont représentées en gris.  

Les différentes lignes du tracé présentent les caractéristiques suivantes  :  

Å Ligne 16  (rouge)  :  

Le tracé retenu se développe sur près de 21,3  km dôinfrastructures en ligne entre lôarri¯re-

gare de la gare ç Le Bourget RER è et le nord de la tranch®e couverte de lôarri¯re-gare de la 

gare « Noisy -Champs ».  

Le tracé comporte 9 gares et 2 6 puits dôacc¯s pour les secours et/ou ventilation. 

Å Sect ion commune Ligne 16 / Ligne 17 (rouge fonc é) :  

Cette section sô®tend sur environ 6,1 km entre lôarri¯re gare de Saint-Denis -Pleyel et 

lôentr®e dans la gare du Bourget RER, int®gr®e ¨ la section pr®c®dente. 

Cette section comporte 7 puits dôacc¯s secours et/ou ventilation. 

Å Ligne 14  (bleue)  :  

Le trac ® retenu est tr¯s court : il se d®veloppe sur 1,7 km de tunnel entre lôarri¯re-gare de 

Mairie de Saint -Ouen et lôarri¯re gare de Saint-Denis -Pleyel spécifique à la ligne 14.  

Le trac® comporte trois puits dôacc¯s secours et/ou ventilation. 

 

Récapitulatif schématique du tracé retenu et distances intergares  

5.3.  Plan des lignes 16, 17 Sud et 14 Nord  

La carte  page suivante présente le plan général des lignes 16, 17 Sud et 14  Nord, objet du 

pr®sent dossier, lignes d®clar®es dôutilit® publique le 28 d®cembre 2015 (Décret n°2015 -1791).  

Le projet est présenté ensuite de façon plus précise, sous forme de cinq  planches cartographiques 

ou « secteurs » :  

Å Secteur Noisy -Champs / Chelles ;  

Å Secteur Chelles / Clichy -Montfermeil ;  

Å Secteur Sevran -Livry / Sevran -Beaudottes ;  

Å Secteur Aulnay / Le Bourget RER ;  

Å Secteur La Courneuve « Six Routes » / Saint -Denis Pleyel.  
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Présentation de la zone d'étude et du projet de référence des lignes 16, 17 Sud (rouge) et 14 Nord (bleue) (Egis / Tractebel,  201 6)  
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Plan détaillé des lignes 16, 17 Sud (rouge) et 14 Nord (bleue) -  Secteur Noisy - Champs / Chelles (Egis / Tractebel, 2016)  
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Plan détaillé des lignes 16, 17 Sud (rouge) et 14 Nord (bleue) -  Secteur Chelles / Clichy - Montfermeil (Egis / Tractebel, 2016)  
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Plan détaillé des lignes 16, 17 Sud (rouge) et 14 Nord (bleue) -  Secteur Sevran - Livry / Sevran - Beaudottes (Egis / Tractebel, 2016)  
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Plan détaillé des lignes 16, 17 Sud (rouge) et 14 Nord (bleue) -  Secteur Aulnay / Le Bourget RER (Egis / Tractebel, 2016)  
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Plan détaillé des lignes 16, 17 Sud (rouge) et 14 Nord (bleue) -  Secteur La Courneuve "Six Routes" / Saint - Denis Pleyel (Egis / Tractebel, 2016)  




















